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INTRODUCTION

La communauté canadienne du golf s’est engagée à créer un environnement sûr, 
diversifié et accueillant dans l’ensemble de notre sport. Les installations de golf 
et les exploitants jouent un rôle essentiel à cet égard et Golf Canada s’engage à 
soutenir les clubs membres dans leurs efforts visant à assurer un environnement 
accueillant pour tous les golfeurs et golfeuses, y compris les nouveaux adeptes et 
les participants de longue date.

À mesure que le profil démographique du Canada se diversifie, la base de 
participants au golf doit également continuer d’évoluer afin que notre sport 
puisse prospérer pour les générations à venir. D’innombrables terrains de golf 
s’efforcent de diversifier leur base de participants grâce à des programmes 
novateurs de sensibilisation à la diversité ou d’initiation au sport, tels que 
Bienvenue au golf ou First Tee – Premier départ Canada. D’autres sont impatients 
de s’engager dans cette voie et ont demandé du soutien et des ressources pour 
franchir les prochaines étapes.

Cette collection de ressources est conçue dans le but d’aider les clubs membres 
à s’engager de la manière la plus appropriée pour leur communauté respective. 
Ce manuel présente des informations générales sur des sujets liés à la diversité, 
à l’équité, à l’inclusion et à la sécurité dans le sport. Ces ressources – qui seront 
mises à jour au fur et à mesure de l’évolution du paysage sportif – comprennent 
également des modèles de documents utiles et d’autres informations qui peuvent 
aider à éclairer et à façonner des politiques et procédures pertinentes à l’avenir.

Golf Canada s’engage à rester à l’écoute des besoins de ses établissements 
partenaires dans ces domaines importants. Si vous avez un sujet d’intérêt 
particulier ou une réflexion qui appelle un examen plus approfondi, nous vous 
invitons à nous en faire part et nous ferons de notre mieux pour y répondre et 
vous fournir des ressources supplémentaires. Par ailleurs, si votre établissement 
met en œuvre un programme ou une initiative qui contribue à diversifier avec 
succès le bassin de golfeurs et golfeuses chez vous, nous aimerions en prendre 
connaissance et partager votre réussite avec la communauté sportive de tout  
le Canada.

Veiller à la mise en place d’un environnement sportif sûr et accueillant constitue 
une responsabilité que doit partager l’ensemble de la communauté golfique 
canadienne. Grâce à cet effort commun, je sais que notre sport continuera 
d’évoluer dans une direction qui reflète la riche diversité de notre pays et que le 
golf restera un chef de file engagé en matière de sécurité dans le sport au Canada.

Avec mes plus sincères salutations, 

Laurence Applebaum 
Chef de la direction, Golf Canada 
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UN ENVIRONNEMENT ACCUEILLANT POUR TOUS LES GOLFEURS 

Le golf est un sport pour tous, cependant un 
environnement rébarbatif peut s’avérer le principal 
obstacle à la participation. L’initiation des gens au 
golf commence dans les clubs et sur les terrains de 
golf; vous avez donc un rôle essentiel à jouer dans la 
promotion d’un accueil bienveillant et d’un sentiment 
d’appartenance.

Pour que notre sport continue de prospérer à 
l’avenir, nous devons veiller à ce que les personnes 
qui s’identifient comme personnes autochtones, 
noires et de couleur (PANDC ou BIPOC), les femmes, 
les personnes de genre différent et les personnes 
en situation de handicap se sentent bienvenues 

dans les établissements de golf. Le golf a une 
histoire compliquée en matière d’inclusion, mais 
l’espoir réside dans le fait que la communauté 
golfique canadienne s’efforce de progresser. Nous 
vous remercions de votre volonté de créer un 
environnement inclusif pour tous et toutes, ainsi 
que de votre engagement à cet égard. L’inclusion est 
le fruit de comportements et d’actions proactifs qui 
permettent aux personnes de tous horizons de se 
sentir bienvenues et respectées dans votre club et 
d’avoir le sentiment d’y appartenir.

Idée innovante! 
LOUEZ UN TROU

Alberta Golf 
Bloquez des heures de départ 
et offrez aux membres la 
possibilité de « louer un trou » 
pendant une heure. Pendant 
cette heure, le/la membre peut 
jouer ce trou selon n’importe 
quelle formule de jeu et autant 
de fois qu’il/elle le souhaite. 
Encouragez les membres à 
amener des ami•e•s ou des 
membres de leur famille qui 
ne connaissent pas le golf pour 
qu’ils/elles viennent jouer ce 
trou et puissent ainsi participer 
sans craindre d’être gêné•e•s 
ou de ralentir le rythme de 
jeu. C’est une excellente 
façon d’initier les femmes et 
les jeunes au golf. Associez 
l’activité à des options de repas, 
à des rafraîchissements et à 
des rencontres sociales afin 
d’augmenter les recettes de 
restauration! 

Une vidéo de l’évènement se 
trouve ici.
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UN ENVIRONNEMENT ACCUEILLANT POUR TOUS LES GOLFEURS IDÉES POUR FAVORISER UNE CULTURE D’INCLUSION
Options d’adhésion flexibles :  Les adhésions « essai du golf », ou 
limitées aux installations d’exercice, « au crépuscule », en semaine et 
autres choix flexibles sont autant de bonnes initiatives pour accueillir 
de nouveaux membres dans vos clubs. Elles peuvent témoigner de votre 
compréhension des besoins variés des personnes et de votre volonté 
d’y répondre, tout en vous donnant le temps de mettre en œuvre des 
initiatives garantissant que les nouveaux et nouvelles venu•e•s aient le 
sentiment d’appartenir au club.  

Programme d’ambassadeurs/ambassadrices : Identifiez des membres 
pouvant agir comme ambassadeurs ou ambassadrices du club dont la 
responsabilité est de se lier aux nouveaux membres pour répondre à leurs 
questions, faciliter leur présentation aux autres membres, les inviter à 
jouer une ronde ou à participer aux autres activités du club. 

Possibilités de bénévolat :  Invitez les nouveaux membres à s’impliquer 
dans les affaires du club de diverses façons. Assurez-vous qu’ils et elles 
soient au courant des possibilités de participer à des comités, soit comme 
leaders, soit d’autres façons pour faire valoir leur point de vue. 

Annonces :  Affichez des messages dans les vestiaires pour présenter les 
nouveaux membres et leur souhaiter la bienvenue, si possible avec des 
photos des nouveaux ou nouvelles venu•e•s pour que les membres les 
accueillent chaleureusement lorsqu’ils et elles croisent leur chemin. 

Rétroaction : Demandez des suggestions et des commentaires à vos 
nouveaux membres. Mettez en place un processus par lequel les 
membres peuvent soumettre leurs suggestions constructives et leurs 
idées de manière sûre et accueillante. 

Programmes pour débutant•e•s : Proposez des ateliers ou des cours pour 
débutant•e•s  afin d’aider les néophytes à apprendre la terminologie, les 
règles et toute autre information particulière à votre club. Les ateliers de 
groupe sont une excellente façon d’aider les débutant•e•s à s’améliorer au 
jeu et peuvent être moins intimidants que des leçons particulières.

DONNÉES DU RECENSEMENT CANADIEN DE 2021 

Population totale : 36 991 980 
Population masculine (hommes, garçons et certaines personnes non binaires : 18 226 240
Population féminine (femmes, filles et certaines personnes non binaires) : 18 765 745
0-14 ans : 6 012 795
Immigrants (immigrants reçus et résidents permanents) : 8 361 505
Minorités visibles1 / populations racialisées : 9 639 200

•  Un pourcentage croissant de notre population (environ 1/5) est constitué de Canadiens   
   de première ou deuxième génération

•  22 % des Canadiens de plus de 15 ans s’identifient comme ayant un handicap 

1. Le terme « minorité visible » a été remplacé par « population racialisée » dans le recensement de 2021.
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Les concepts de diversité, d’équité et d’inclusion (DÉI) 
sont ancrés dans les politiques gouvernementales 
depuis des décennies, mais dans le monde du sport, 
et en particulier dans notre sport, il est de plus en plus 
impératif que les parties prenantes – y compris les 
clubs et les terrains de golf – adoptent de nouveaux 
programmes et politiques pour garantir que l’avenir 
du sport inclura tous les Canadiens et toutes les 
Canadiennes.

En tant que Fédération nationale de sport et 
organisme directeur du golf au Canada, Golf Canada 
a la responsabilité de promouvoir un environnement 
sportif inclusif pour les golfeurs et golfeuses de toutes 
origines, exempt de toute forme de discrimination. 

En 2023, Golf Canada a officialisé sa Politique 
nationale des clubs membres afin de faire progresser 
notre engagement collaboratif en matière de diversité, 
d’équité et d’inclusion dans l’ensemble de l’industrie. 

EXAMEN DES POLITIQUES
En tant qu’ambassadeur et gardien du jeu de golf, votre établissement 
a des politiques et des pratiques qui peuvent jouer un rôle déterminant 
dans la création d’un environnement accueillant et inclusif.

Envisagez un examen des règlements et politiques de votre club  
pour vous assurer qu’ils sont à jour, qu’ils reflètent le fonctionnement 
de votre club et qu’ils sont conformes à sa mission, à sa vision et à  
ses valeurs.

INDICES POUR VOUS GUIDER DANS L’EXAMEN DE VOS POLITIQUES :
• Assurez-vous que vos règlements ne sont pas discriminatoires 
en fonction du sexe, de l’orientation sexuelle, de l’identité ou de 
l’expression de genre, de la race ou de l’origine ethnique, de l’âge, du 
handicap, de la langue ou du statut socio-économique des personnes.

• Le langage utilisé dans vos documents de gouvernance témoigne-t-il 
d’un souci d’inclusion, comme l’utilisation de termes non sexistes? Pour 
en savoir plus sur l’utilisation d’un langage équilibré et non sexiste, vous 
pouvez consulter le site de La Lancée. 

• Votre code de conduite sanctionne-t-il la discrimination et fixe-t-il une 
norme de comportement pour tous les membres du club? Le Centre 
canadien pour l’éthique dans le sport propose un guide de création d’un 
code de conduite sur mesure.

• Vos politiques sont-elles accessibles dans d’autres langues ou formats 
pour répondre aux besoins de tous vos membres?

Vos politiques devraient fournir un cadre de fonctionnement en appui 
au plan stratégique de votre club ou proposer un énoncé de mission, de 
vision et de valeurs de votre club. 

GROUPES MÉRITANT 
D’ÉQUITÉ
Ce terme désigne des 
groupes de personnes 
qui, en raison d’une 
discrimination systémique, 
sont confrontées à 
des obstacles qui les 
empêchent d’avoir 
le même accès aux 
ressources et aux 
occasions que les autres 
membres de la société, et 
qui leur sont nécessaires 
pour atteindre des 
résultats justes. Au 
Canada, les groupes 
généralement considérés 
comme méritant l’équité 
sont les femmes, les 
autochtones, les personnes 
en situation de handicap, 
les personnes faisant 
partie des communautés 
LGBTQ2+, les minorités 
religieuses et les personnes 
racialisées.1

1. Glossaire terminologique du 
gouvernement du Canada.

GOUVERNANCE
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De nombreuses organisations sportives au Canada – y compris certains clubs de golf – ont pris l’initiative d’élaborer 

une politique officielle en matière de diversité, d’équité et d’inclusion. D’un point de vue fonctionnel, ces politiques 

aident à articuler les valeurs de l’organisation et fournissent une orientation pour les décisions impliquant la 

diversité, l’équité et l’inclusion – telles que le recrutement ou des adaptations pour les groupes traditionnellement 

sous-représentés. La politique de Golf Canada en matière de diversité, d’équité et d’inclusion peut être consultée ici. 

Vous trouverez ci-dessous quelques exemples de politiques de diversité, d’équité et d’inclusion établies par des 

organismes et de clubs sportifs au Canada, ainsi que des commentaires sur les caractéristiques notables de chacune 

d’entre elles. Vous trouverez également un modèle général de politique de diversité, d’équité et d’inclusion que vous 

pourrez adapter à votre contexte particulier. 

• North Mississauga Soccer Club Equity and Inclusion Policy : aborde de nombreuses dimensions de la diversité, 
mais prévoit aussi des aménagements pour les pratiques et observances religieuses. 

• Burnaby Football Club Diversity, Equity and Inclusion Policy recueille les rétroactions des membres sur une base 
annuelle, en plus de procéder à une autoévaluation des services afin de maintenir son engagement. 

• La Politique sur la diversité, l’équité et l’inclusion d’Athlétisme Canada décrit l’engagement d’Athlétisme Canada 
envers la DÉI dans les domaines de la participation, des programmes, de la prise de décisions, des ressources 
humaines, de la gestion et des communications. 

• La politique de Natation Canada en matière d’équité, de diversité et d’inclusion décrit la responsabilité qu’ont le 
conseil d’administration et le chef de la direction de tenir compte de la DÉI dans leurs rôles de direction.  

• Un modèle de politique d’équité, de diversité et d’inclusion est proposé à l’Annexe A. 

CODE DE CONDUITE
Votre code de conduite a-t-il besoin d’être actualisé? Le Centre canadien pour l’éthique 
dans le sport propose un guide de création d’un code de conduite sur mesure.
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Des études ont démontré que des effectifs diversifiés sont 

plus innovants, créatifs et productifs que des groupes 

homogènes. Dans un environnement de travail inclusif, 

les employés se sentent plus proches les uns des autres, 

travaillent plus fort et de manière plus intelligente, 

et produisent un travail de meilleure qualité. Nous 

reconnaissons qu’historiquement, les équipes de direction 

de l’industrie du golf n’ont pas été très diversifiées, de 

sorte que des efforts de recrutement intentionnels, tels 

que l’initiative PGA Works, doivent être mis en œuvre. 

L’ÉQUIPE DE DIRECTION

Les équipes diversifiées ne sont pas nécessairement inclusives. 
L’inclusion est un environnement dans lequel la diversité de ses 
membres est appréciée et respectée. L’inclusion nécessite un 
effort. Si le partage n’est pas bienvenu et valorisé, la diversité 
n’a pas de sens. 
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AVANTAGES D’UNE DIRECTION DIVERSIFIÉE
• La diversité de pensée et de perspectives – de nouvelles 
voix élargies pour produire des idées et éclairer la prise de 
décisions peut conduire à l’élaboration de programmes, 
d’activités et d’évènements créatifs à votre club. 

• Rétroaction - La représentation de divers groupes au sein 
des comités et conseils fait en sorte que toutes les voix 
sont entendues. Songez à inviter des membres juniors, 
des femmes ou des parties prenantes sous-représentées à 
partager leurs idées et commentaires avec les comités ou la 
direction du club.    

• Embauche et rétention des employés – y a-t-il un groupe 
communautaire dans votre localité avec lequel vous 
pourriez partager vos avis et vos offres d’emploi, car ces 
gens ne sont peut-être pas au courant des nombreuses 
possibilités de postes saisonniers, à temps partiel ou à 
temps plein que vous offrez? 

• Un programme de formation de la direction peut 
contribuer à l’établissement d’un milieu de travail inclusif et 
attirer les meilleures compétences. 

• Un leadership diversifié peut élargir votre portée en 
identifiant les obstacles à l’emploi ou aux adhésions fondés 
sur l’identité, la culture, le statut social ou le milieu d’origine.    



CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Nous reconnaissons le rôle important que joue le 
conseil d’administration dans la gouvernance de votre 
club. Les antécédents, l’expérience, la sensibilisation et 
l’engagement à l’égard des initiatives de DÉI varient d’un 
administrateur à l’autre. Il peut être difficile d’entamer 
le dialogue, c’est pourquoi nous vous proposons les 
quelques questions suivantes pour ouvrir les échanges : 

• Dans quelle mesure le conseil est-il conscient de la 
priorité croissante accordée à la DÉI dans le sport?

• Jusqu’à quel point le conseil est-il prêt à s’engager dans 
des actions et des initiatives de DÉI? Si le club a déjà 
entrepris de tels programmes, qu’est-ce qui fonctionne? 
Pourquoi est-ce important? Existe-t-il des possibilités 
d’expansion? Partagez-vous vos succès?

• Le conseil a-t-il pris en compte le risque à la réputation 
du club ou à la perception que l’on a du club dans la 
communauté s’il ne s’aligne pas sur l’engagement de Golf 
Canada en matière de DÉI?

• Quel est le processus de recrutement et de 
développement d’administrateurs issus de la diversité?

• La composition du conseil d’administration reflète-t-elle 
la riche diversité de la population canadienne?

ÉDUCATION ET FORMATION
De la formation supplémentaire peut aider les dirigeants 
de votre club à se sentir plus à l’aise de s’engager sur des 
questions liées à la diversité, à l’équité et à l’inclusion. 
Nous recommandons les formations ci-dessous : 

• La PGA du Canada propose un module de formation 
en DÉI (en anglais) accessible aux professionnels de la 
PGA comme au grand public : Build Success Through 
Diversity and Inclusion. 

• Le Centre canadien pour la diversité et l’inclusion offre 
des programmes d’éducation et formation. Pour avoir 
accès à ces ressources, communiquez avec Golf Canada. 

• L’organisme Anti-Racism in Sport propose une 
formation (en anglais) visant à traiter et éliminer la 
discrimination dans le sport

RAPPORT MCKINSEY DE 2019 
Les entreprises qui se situent dans le quartile supérieur 
pour la diversité des genres au sein des équipes de 
direction sont 25 % plus susceptibles d’avoir une 
rentabilité supérieure à la moyenne que les entreprises 
se situant au bas de l’échelle de la diversité. Les équipes 
qui se situent dans le quartile supérieur en matière de 
diversité ethnique et culturelle affichent une rentabilité 
supérieure de 36 % à celle des groupes moins diversifiés. 
https://www.mckinsey.com/featured-insights/diversity-and-
inclusion/diversity-wins-how-inclusion-matters

ÉGALITÉ DE GENRE
Le gouvernement du Canada s’est engagé à réaliser 
l’égalité entre les genres, ce que nous appelons l’équité, 
dans le sport à tous les niveaux d’ici 2035. Voici quelques 
façons d’encourager davantage de femmes à s’impliquer 
dans votre club :

• Organisez des évènements réservés aux femmes pour 
les membres féminins et leurs invitées.

• Tirez parti des relations professionnelles de vos 
membres pour organiser un évènement réseautage de 
femmes d’affaires.

• Faites la promotion de votre club en tant que lieu 
de réunion pour les groupes communautaires dirigés 
par des femmes. Certains de ces groupes ne pensent 
peut-être pas aux clubs de golf lorsqu’ils planifient leurs 
réunions et activités.

Golf Canada | Ressources des clubs membres 9

https://www.mckinsey.com/featured-insights/diversity-and-inclusion/diversity-wins-how-inclusion-matters
https://www.mckinsey.com/featured-insights/diversity-and-inclusion/diversity-wins-how-inclusion-matters


RELATIONS COMMUNAUTAIRES

La connaissance de la composition démographique de votre communauté locale 

peut être un premier pas vers la création d’un établissement plus inclusif. Les 

données du recensement de 2021 peuvent être consultées par ville ou par code 

postal pour vous permettre d’obtenir des informations démographiques sur 

votre localité. Vous pourrez ensuite comparer les données démographiques 

de votre communauté à celles de votre club afin de déterminer si votre 

établissement reflète votre communauté ou s’il y a des lacunes. Vous trouverez 

ci-dessous quelques idées pour faciliter les relations communautaires.   

APPRENEZ À CONNAÎTRE VOTRE COMMUNAUTÉ 
• Organisez une journée portes ouvertes ou un festival et invitez vos voisin•e•s 
à se réunir dans votre club. Tendez la main aux groupes communautaires et 
aux dirigeant•e•s locaux et locales pour entamer la conversation. Le personnel 
du centre communautaire et les bureaux des élu•e•s  de votre municipalité 
devraient être en mesure de vous fournir des informations sur les groupes et les 
organisations de votre localité.

• Créez des programmes en partenariat avec des organisations communautaires 
locales, par exemple un programme parascolaire avec le centre de loisirs local, 
les maisons des jeunes ou autres centres communautaires, etc.

• Établissez des partenariats avec des entreprises locales pour organiser des 
évènements, des réunions ou des conférences. Si votre club n’est pas en mesure 
de répondre à la demande de restauration, envisagez des solutions créatives 
telles que la mobilisation de cantines mobiles ou des camions de cuisine de rue.

• Faites des recherches dans les données de recensement si vous ne connaissez 
pas bien la composition démographique de votre localité.

• La première impression est déterminante – soyez chaleureux et accueillant, 
songez à recruter des « ambassadeurs et ambassadrices de bienvenue » au sein 
de votre club pour accueillir les membres de la communauté.

• Participez aux évènements et festivals de la communauté pour parler de votre 
club et des possibilités offertes aux visiteurs et visiteuses, telles que les journées 
portes ouvertes, les évènements membres-invité•e•s, les leçons d’initiation au 
golf, etc. Établissez des relations avec les dirigeant•e•s  de la communauté, car 
ils peuvent promouvoir vos programmes et encourager les inscriptions au sein 
de leur communauté.

• Assurez-vous de pouvoir offrir diverses options d’inscription et de paiement 
pour les programmes. Les frais d’inscription peuvent être subventionnés et 
payés par un tiers, comme Bon départ de Canadian Tire ou SportJeunesse. 
N’oubliez pas que certaines personnes, comme les nouveaux arrivants au 
Canada, peuvent ne pas avoir accès à des cartes de crédit.
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RELATIONS COMMUNAUTAIRES AVANTAGES DES RELATIONS 
COMMUNAUTAIRES
• Nouveau bassin de bénévoles, dont certains pourraient 
devenir membres de conseils et de comités, et même du 
conseil d’administration, et y apporter une vision et des 
idées nouvelles.

• Possibilités de nouveaux partenariats et occasions 
pouvant générer des possibilités promotionnelles accrues 
et l’augmentation des recettes.

• Occasion de recruter des dirigeant•e•s des programmes 
à partir de la communauté. Des dirigeant•e•s issu•e•s 
de la diversité pour des programmes comme le Golf 
junior communautaire RBC et First Tee – Premier départ 
témoignent du message que le golf est un sport pour tous 
et toutes. 

• Un bassin de partisans et partisanes élargi. 

PROGRAMME DE SUBVENTIONS COMMUNAUTAIRES 
Golf Canada offre un programme annuel de subventions communautaires 
en appui aux initiatives qui priorisent le recrutement et la participation 
soutenue dans notre sport de partenaires communautaires méritant 
l’équité. Les demandes peuvent être soumises par les organisations 
sportives provinciales, les clubs et les groupes communautaires. Veuillez 
contacter la Fondation Golf Canada pour de plus amples renseignements.

• L’Oakdale Golf and Country Club d’Ontario, a un 
programme de cadets qui emploie un directeur de 
l’engagement communautaire.
• Le Gorge Vale Golf Club de Colombie-Britannique 
invite les communautés autochtones voisines à 
participer à ses programmes.
• Le Blomidon Golf Club de Terre-Neuve invite des 
jeunes des clubs voisins à participer à ses programmes. 
• Le Sawmill Golf Club d’Ontario collabore avec les 
ligues de hockey locales pour offrir des programmes 
destinés aux jeunes.

Partenariats novateurs
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ORGANISATIONS NATIONALES AYANT DES 
ANTENNES LOCALES 
• Cercle sportif autochtone 
• Bon départ Canadian Tire
• KidSport – SportJeunesse Canada (Certains   
  programmes peuvent se qualifier pour des subventions  
  au développement communautaire.)
• Rapides et Radieuses 
• Olympiques spéciaux Canada 
• Scouts Canada / Guides du Canada
• YMCA 
• La Lancée



De nos jours, la sécurité dans le sport, ou le sport sécuritaire, s’impose comme un des principaux enjeux du monde 
sportif au Canada et dans le monde. Les organismes de sport sont tenus responsables d’assurer un environnement 
respectueux, équitable et exempt de toute forme de discrimination, de harcèlement et de maltraitance. Golf 
Canada a recours à des politiques, au dépistage et à la vérification des antécédents, ainsi qu’à l’éducation pour offrir 
un environnement sûr à tous les participants du sport.

SÉCURITÉ DANS LE SPORT 

TIERCE PARTIE 
INDÉPENDANTE

Pour certaines allégations 

graves, Golf Canada a élargi 

le recours à une tierce partie 

indépendante pour trier les 

plaintes. Les plaintes peuvent 

être soumises par le biais du 

lien « Signaler un incident » sur 

la page du Sport sécuritaire de 

Golf Canada. Ce mécanisme 

devrait être réservé aux 

différends de nature sérieuse 

que le club n’est pas en mesure 

de gérer. Des frais peuvent 

s’appliquer aux plaintes qui 

nécessitent une médiation ou 

une décision.
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Afin de protéger votre club, les golfeuses et les golfeurs, et pour faire en sorte 
que votre club ait un engagement bien documenté envers la sécurité dans le 
sport, Golf Canada vous recommande de prendre les mesures suivantes : 

• Passez en revue vos politiques pour vous assurer qu’elles expriment une  
« tolérance zéro » à l’égard des comportements inappropriés, du harcèlement 
et des actes discriminatoires. Instaurez de nouvelles politiques ou modifiez 
celles qui existent afin que tous les golfeurs et toutes les golfeuses ainsi que 
les membres du personnel se sentent bienvenus et en sécurité. Un modèle 
de politique en matière de sécurité dans le sport est disponible à l’Annexe B. 
Assurez-vous également d’avoir une politique claire de règlement des  
différends et des procédures en place pour résoudre les plaintes.

• Éducation/formation pour les membres de la direction et le personnel. 
Il existe plusieurs éducateurs, éducatrices et modules de formation sur le 
sport sécuritaire, mais Golf Canada recommande la formation sur la sécurité 
dans le sport de l’Association canadienne des entraîneurs. Trois modules 
sont disponibles en fonction de votre rôle dans le milieu du golf : pour les 
décideurs et décideuses, pour les personnes qui ont un contact direct avec les 
athlètes et pour les personnes qui n’ont pas de contact direct avec les athlètes 
(membres de comités, personnel administratif, bénévoles d’évènements, etc.). 
Le module de formation de 90 minutes est gratuit et peut être consulté ici. 

• Identifiez les postes qui nécessitent une vérification des antécédents 
(filtrage) et imposent certaines règles en matière de niveau et de fréquence 
des vérifications. Un Guide sur le filtrage est offert par Bénévoles Canada.

https://www.golfcanada.ca/fr/sport-sur/
https://safesport.coach.ca/fr/suivre-la-formation-sur-la-securite-dans-le-sport
https://benevoles.ca/vdemo/ResearchAndResources_DOCS/Edition%202012%20de%20Guide%20sur%20le%20filtrage.pdf


SÉCURITÉ DANS LE SPORT 

GESTION DES PLAINTES  
Veillez à mettre en place une procédure claire, équitable et sans obstacle pour le dépôt des plaintes. 
Tous les incidents, notamment ceux qui impliquent du harcèlement, de la maltraitance ou de la 
discrimination, doivent faire l’objet d’une procédure de résolution structurée. La confidentialité doit 
être maintenue tout au long de la procédure de résolution et par la suite.

COMITÉ DE DISCIPLINE
Lors de la constitution d’un comité de disciple, ses membres doivent être compétents en matière de résolution 
des conflits. Les membres du comité (trois ou cinq sont recommandés) doivent mettre de côté leurs préjugés et 
préserver la confidentialité de la plainte pendant et après la résolution du litige. La représentation au sein du comité 
de discipline est importante. La diversité des membres du comité permet de prendre en compte un large éventail de 
points de vue lors de l’examen d’une plainte.

RÉCEPTION : Identifiez les personnes qui, au sein de 
votre club, recevront les plaintes. Il peut s’agir du 
directeur ou de la directrice général·e, du président 
ou de la présidente, ou encore d’autres personnes 
désignées. Veillez à ce que leurs coordonnées (adresse 
courriel) soient accessibles à tous les membres et à 
tou·te·s les employé·e·s. Les plaintes doivent être reçues 
par écrit (le courriel est acceptable) et doivent rester 
strictement confidentielles.

TRIAGE : Lorsque l’une des personnes désignées (voir 
ci-dessus) reçoit une plainte, celle-ci assume le rôle de 
« gestionnaire de cas » et est chargée de faire avancer 
la plainte dans le processus de résolution. Toute 
communication avec le plaignant ou la plaignante et 
le défendeur ou la défenderesse (le cas échéant) doit 
passer par le ou la gestionnaire de cas.

PROCESSUS : Si l’on pense qu’il y a eu violation du 
code de conduite ou des politiques, la plainte peut 
être résolue par une discussion facilitée, par une 
médiation ou par la décision d’un comité de discipline. 
En décidant du mécanisme le plus approprié pour 
résoudre la plainte, le ou la gestionnaire de cas prendra 
en considération les souhaits du plaignant ou de la 
plaignante.

COMMUNICATION : Le ou la gestionnaire de cas doit 
communiquer le résultat de la discussion facilitée ou de 
la médiation, ou bien la décision du comité de discipline, 
par écrit et dans un délai convenable. Les parties 
doivent également être informées de leur possibilité de 
faire appel de la décision.
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Rejeter la plainte

Le plaignant ou la 
plaignante est-il ou 
est-elle satisfait·e 
du résultat de la 

discussion facilitée?

La plainte 
contient-elle des 

allégations graves 
que le club ne 
se sent pas en 

mesure de gérer? 

Les allégations 
impliquent-elles 
une violation du 
code de conduite 
ou des politiques/

règlements? 

Avisez les parties 
du résultat. 

La plainte est 
maintenant classée.

La plainte devrait 
faire l’objet d’une 

médiation ou 
être entendue 

par un comité de 
discipline.

La plainte 
peut-elle être 
résolue par 

une discussion 
facilitée? 

Faites parvenir 
la plainte à la 
tierce partie 

indépendante 
sous contrat de 
Golf Canada, ITP 
Sport. Avisez le 
plaignant ou la 

plaignante. Avisez 
Golf Canada.

Les parties 
sont invitées 
à déposer un 
appel auprès 
d’ITP Sport, la 
tierce partie 

indépendante 
chargée par Golf 
Canada de gérer 

les plaintes. 

OUI

OUI

OUI
OUI

OUI

OUI

NON

NON

NON NON
Les parties sont-

elles satisfaites du 
résultat obtenu 
par la médiation 
ou le comité de 

discipline?

NON

NON

La plainte est-
elle déposée 

conformément 
au processus 
et présente-t-
elle toutes les 
informations 
nécessaires?

PROCESSUS DE GESTION DES PLAINTES
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Au printemps 2023, Golf Canada est devenue 
signataire du programme Sport sans abus, un 
programme indépendant de gestion des plaintes 
géré par le Bureau du Commissaire à l’intégrité 
dans le sport (BCIS). Par conséquent, toute plainte 
concernant des athlètes de haut niveau, des 
entraîneur·e·s, des employé·e·s et du personnel de 
soutien des athlètes relève de la compétence du 
BCIS. En tant que signataire du programme, Golf 
Canada met la ligne d’assistance Sport sans abus à 
la disposition de tous ses membres. Des préposé·e·s 
compétent·e·s en consultation, psychologie et sport 
écouteront, offriront leur soutien et orienteront 
les personnes vers le mécanisme de signalement 
approprié en fonction de leur situation.
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Le golf est bénéfique pour la santé et le bien-être physique, psychologique et social de toute personne, 
mais ses bienfaits thérapeutiques pour les personnes en situation de handicap peuvent s’avérer 
inestimables. Fournir un accès et des programmes aux golfeurs et golfeuses ayant une déficience motrice, 
auditive ou visuelle peut sembler difficile, voire rébarbatif. Golf Canada est en train d’élaborer une trousse 
d’outils d’accessibilité à l’intention des clubs (lancement prévu au printemps 2024). Voici en attendant 
quelques éléments à prendre en considération pour éliminer les obstacles à la participation.

ACCESSIBILITÉ

ÉLIMINER LES OBSTACLES
Bien qu’il existe beaucoup d’information concernant l’accessibilité 
des bâtiments et des structures, des changements dans d’autres 
domaines peuvent rendre votre établissement plus accessible aux 
personnes en situation de handicap. Plus grand est l’accès, plus 
l’environnement est accueillant.

• Aménagez quelques stations de frappe plus larges au terrain 
d’exercice pour permettre l’utilisation d’une voiturette de golf adaptée 
ou pour qu’un·e entraîneur·e ou un·e assistant·e puisse travailler avec 
un golfeur ou une golfeuse ayant une déficience visuelle ou autre..

• Si les tertres de départ sont situés au sommet d’une pente raide, 
ajoutez des tertres accessibles au bas de la pente, car les montées 
raides et les fosses de sable profondes peuvent être difficiles d’accès.

• Le manque d’accès à certains équipements peut être un obstacle 
à la participation. Envisagez un partenariat avec des clubs de golf 
voisins pour partager des voiturettes de golf adaptées (une initiative 
couronnée de succès en Australie).

• Demandez des subventions pour l’accessibilité afin d’aider à financer 
les nouvelles constructions, les rénovations ou les aménagements qui 
intègrent des modifications telles que des toilettes accessibles sur le 
parcours, des bateaux de trottoir (60 po/1,5 m de large) à intervalles 
réguliers (pour permettre aux voiturettes d’entrer et de sortir), l’ajout 
de portes automatiques, de rampes d’accès, d’ascenseurs, etc.

• Élargissez les lieux de passage dans votre établissement et 
dégagez-les de tout obstacle pour les personnes qui ont besoin 
d’aides à la mobilité.

• Formez votre personnel à utiliser un langage mettant l’accent sur 
la personne et le respect de celle-ci (golfeur ou golfeuse avec un 
handicap, ou en situation de handicap, plutôt que golfeur ou golfeuse 
handicapé·e, place de stationnement accessible plutôt que place pour 
handicapés, etc.). Sachez que tous les handicaps ne sont pas visibles. 
Il faut toujours offrir de l’aide tout en ne supposant jamais que cette 
aide est souhaitée ou nécessaire.

La Loi canadienne sur l’accessibilité propose de faire du Canada un 
pays sans obstacle d’ici le 1er janvier 2040.

L’Enquête canadienne sur l’incapacité 
de 2022 a montré que 27 % des 
Canadien·ne·s âgé·e·s de 15 ans et 
plus, soit 8 millions de personnes, ont 
un ou plusieurs handicaps. Le taux 
d’incapacité au Canada a augmenté 
de 5 % depuis 2017, année où 22 % 
des Canadien·ne·s, soit 6,2 millions 
de personnes, souffraient d’une ou 
de plusieurs incapacités. Il s’agit 
d’un marché largement inexploité 
et à ce titre, le golf a là une occasion 
incroyable de récolter des bénéfices 
économiques tout en fournissant 
un service précieux ayant un impact 
important. 
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https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/canada-accessible/loi-resume.html
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=3251
https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=3251


VOITURETTES DE GOLF ADAPTÉES
• Voiturettes de golf monoplaces avec siège pivotant conçu pour 
aider les golfeurs et golfeuses à se mettre debout.

• Voiturettes capables de monter les pentes abruptes et d’entrer et 
sortir facilement des fosses de sable.

• Voiturettes qui n’endommagent pas les verts et ne laissent pas 
plus de traces qu’une tondeuse.

• Les modèles les plus populaires sont le SoloRider et le ParaGolfer.

• Les voiturettes permettent également d’aider une population 
vieillissante à continuer de jouer au golf, les membres étant 
souvent contraints d’abandonner le sport pour des raisons de 
capacités physiques ou de condition médicale quand ils et elles 
n’ont pas accès à des équipements adaptés. 

Si votre établissement permet l’accès aux voiturettes de golf 
adaptées, veuillez nous le faire savoir pour que nous puissions 
partager cette information. 

En 2021, Golf Canada a organisé le premier Championnat national 
toutes capacités. En 2023, des championnats provinciaux ont été 
organisés en Colombie-Britannique, en Alberta, au Manitoba et 
en Ontario. Golf Canada est membre de l’European Disabled Golf 
Association (EDGA) et répond à ses critères d’admissibilité des 
athlètes pour permettre aux concurrents canadiens d’obtenir 
des points au classement mondial des golfeurs et golfeuses en 
situation de handicap (WR4GD).

POLITIQUE DE FANIONS D’ACCÈS
• Toute personne ayant besoin d’une aide à la mobilité devrait 
avoir accès au golf.

• Établir des règles et des lignes directrices claires concernant les 
zones auxquelles les voiturettes peuvent accéder et les situations 
où ces zones ne sont pas accessibles (intempéries, entretien ou 
autres raisons de sécurité).

• Les clubs de golf ont le droit de protéger leurs parcours contre 
les dommages ou de prévenir les risques de blessures à leurs 
client·e·s lorsque les conditions météo ou l’entretien ont créé 
une situation potentiellement dangereuse ou endommagé les 
surfaces en raison de l’humidité excessive du sol.

• En général, si le matériel d’entretien peut être utilisé, les 
voiturettes motorisées devraient être autorisées. Si le terrain 
est tellement humide qu’il n’est pas possible de tondre certains 
verts, tertres, allées ou hautes herbes, on peut demander aux 
golfeurs et golfeuses muni·e·s  d’une aide à la mobilité d’éviter les 
zones sensibles.

• Les golfeurs et golfeuses ayant besoin d’un fanion d’accès 
devraient appeler le club à l’avance pour s’informer des 
restrictions qui pourraient être imposées avant leur arrivée au 
terrain de golf. Vous pouvez également afficher un avis en ce 
sens dans votre système de réservation en ligne.

RESSOURCES 
• Le programme de golf pour autistes 
#GameON d’Ernie Els offre la 
formation gratuite aux entraîneurs 
travaillant avec des personnes 
atteintes du spectre de l’autisme. 

• La PGA du Canada offre un module 
d’entraînement pour les Olympiques 
spéciaux. 

• La National Alliance for Accessible 
Golf des États-Unis propose des 
ressources gratuites destinées aux 
établissements. 

• Le Comité paralympique canadien 
offre en ligne un outil d’auto-
évaluation de la diversité et de 
l’inclusion. Golf Canada | Ressources des clubs membres 17

https://edgagolf.com/online/www/index.html
https://edgagolf.com/online/wr4gd/
https://www.elsforautism.org/
https://www.elsforautism.org/
https://www.pgaofcanada.com/fr-ca/developpement-du-sport/enseignement-et-encadrement/acces-membre/ateliers
https://www.accessgolf.org/
https://www.accessgolf.org/
https://paralympique.ca/evaluation-de-la-diversite-et-de-linclusion
https://paralympique.ca/evaluation-de-la-diversite-et-de-linclusion
https://paralympique.ca/evaluation-de-la-diversite-et-de-linclusion


Nous pensons que toute personne, quelles que soient son identité, son expression ou ses variations 

de genre, devrait pouvoir participer au golf dans un environnement sûr et accueillant. Nous pensons 

que les principes d’inclusion et de non-discrimination doivent être promus à tous les niveaux du sport. 

Ensemble, nous pouvons garantir un environnement sûr, inclusif et accueillant pour tous et toutes.

Le Centre canadien pour l’éthique dans le sport préconise l’inclusion 
des participant·e·s transgenres dans toutes les étapes du sport de loisir 
et de développement (Enfant actif, S’amuser grâce au sport, Apprendre 
à s’entraîner, S’entraîner à s’entraîner et Actif pour la vie) en incarnant 
le genre auquel ils s’identifient. Les participant·e·s ne devraient pas 
être soumis·e·s à des exigences de divulgation de renseignements 
personnels ou de documents médicaux autres que les exigences 
imposées aux athlètes cisgenres. La protection de la vie privée et le 
respect des droits de la personne doivent être prioritaires. 

SPORT DE HAUTE PERFORMANCE
En tant que Fédération nationale de sport, nos politiques doivent 
s’aligner sur celles de la Fédération internationale de golf, du Comité 
international olympique ainsi que des circuits de la PGA et de la LPGA.  
La détermination de l’avantage concurrentiel déloyal que pourrait avoir 
un ou une athlète est complexe et dépasse le cadre de notre expertise. 

En 2021, le Comité international olympique a publié le Cadre sur l’équité, 
l’inclusion et la non-discrimination sur la base de l’identité sexuelle et 
de l’intersexuation. Ce cadre enjoint les fédérations internationales 
de prioriser les valeurs d’équité, d’inclusion et de non-discrimination 
lorsqu’elles définissent les critères d’admissibilité aux compétitions. 
Notre politique relative aux transgenres sera mise à jour pour 
correspondre aux orientations de la Fédération internationale de golf.

INCLUSION TRANSGENRE
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Selon Statistique Canada, 

il y avait environ 59 460 

personnes âgées de 15 

ans et plus qui étaient 

transgenres et 41 355 qui 

étaient non binaires en 

2021 au Canada.



ATHLÈTES NON BINAIRES
Historiquement, les compétitions de golf sont 
majoritairement spécifiques au genre, comme c’est le cas 
pour la plupart des sports. Le fait d’autoriser des athlètes 
transgenres à concourir dans leur identité vécue ne 
permet de dégager aucune ligne directrice sur l’inclusion 
des golfeurs non binaires. Alors que les sports élaborent 
et modifient les règles de compétition, le golf pourrait 
offrir des tournois et des possibilités de compétition qui 
ne sont pas fondés sur le genre. Vous pourriez envisager 
d’organiser des évènements à formats alternatifs, comme 
un tournoi basé sur une distance totale (une compétition 
de 6 000 verges) ou une compétition où un nombre limité 
de bâtons est autorisé, etc. 
 
RESSOURCES
• Créer des environnements inclusifs pour les 
participants transgenres dans le sport canadien 

• Athlètes transgenres féminines et sport d’élite : 
examen scientifique

• Cadre du CIO sur l’équité, l’inclusion et la non-
discrimination sur la base de l’identité sexuelle et 
de l’intersexuation

• Prise de position du British Journal of Sport 
Medicine sur le Cadre du CIO sur l’équité, 
l’inclusion et la non-discrimination sur la base de 
l’identité sexuelle et de l’intersexuation

IDENTITÉ ET EXPRESSION DE GENRE
• Le GENRE renvoie à l’identité personnelle et sociale 
d’une personne en tant qu’homme, femme ou personne 
non binaire (personne n’étant pas exclusivement un 
homme ou une femme).

• L’IDENTITÉ DE GENRE désigne le genre (ou sexe) 
que la personne se sent être intérieurement et 
personnellement.

• L’EXPRESSION DE GENRE renvoie à la façon dont une 
personne présente son genre, peu importe son identité 
de genre, à travers son langage corporel, ses choix 
esthétiques ou les accessoires qu’elle porte (p. ex. : 
vêtements, coiffure, maquillage, etc.) et qui, peut-être, 
étaient traditionnellement associés à un genre particulier.

• Le genre d’une personne peut différer de son sexe à la 
naissance et de ce qui est indiqué sur ses pièces d’identité 
ou documents légaux actuels, tels que son acte de 
naissance, son passeport ou son permis de conduire. Le 
genre d’une personne peut changer au fil du temps.

• Il se peut que certaines personnes ne s’associent à 
aucun genre en particulier.

• CISGENRE est un terme qui décrit une personne dont 
l’identité de genre correspond au sexe qui lui a été 
assigné à la naissance.
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Nous encourageons les clubs à adopter des politiques de 

sport inclusif comme le recommande le Centre canadien 

pour l’éthique dans le sport, mais nous reconnaissons 

l’autonomie de chaque club pour ce qui est de 

l’élaboration de politiques et de procédures d’exploitation. 

Nous vous recommandons toutefois de définir des 

critères d’admissibilité qui permettent à vos membres de 

participer à des évènements et à des compétitions dans la 

catégorie de genre qui correspond à leur identité vécue.

https://cces.ca/sites/default/files/content/docs/pdf/cces-transinclusionpolicyguidance-f.pdf
https://cces.ca/sites/default/files/content/docs/pdf/cces-transinclusionpolicyguidance-f.pdf
https://www.cces.ca/sites/default/files/content/docs/pdf/transgenderwomenathletesandelitesport-ascientificreview-f-final.pdf
https://www.cces.ca/sites/default/files/content/docs/pdf/transgenderwomenathletesandelitesport-ascientificreview-f-final.pdf
https://stillmed.olympics.com/media/Documents/News/2021/11/Cadre-du-CIO-Equite-Inclusion-Non-discrimination-2021.pdf?_ga=2.157008701.72292249.1702399346-1985314440.1702399346
https://stillmed.olympics.com/media/Documents/News/2021/11/Cadre-du-CIO-Equite-Inclusion-Non-discrimination-2021.pdf?_ga=2.157008701.72292249.1702399346-1985314440.1702399346
https://stillmed.olympics.com/media/Documents/News/2021/11/Cadre-du-CIO-Equite-Inclusion-Non-discrimination-2021.pdf?_ga=2.157008701.72292249.1702399346-1985314440.1702399346
https://stillmed.olympics.com/media/Documents/Athletes/Medical-Scientific/Consensus-Statements/2023_BJSM-Framework-commentary.pdf
https://stillmed.olympics.com/media/Documents/Athletes/Medical-Scientific/Consensus-Statements/2023_BJSM-Framework-commentary.pdf
https://stillmed.olympics.com/media/Documents/Athletes/Medical-Scientific/Consensus-Statements/2023_BJSM-Framework-commentary.pdf
https://stillmed.olympics.com/media/Documents/Athletes/Medical-Scientific/Consensus-Statements/2023_BJSM-Framework-commentary.pdf


MARKETING ET COMMUNICATIONS
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Veillez à diffuser une représentation visuelle diversifiée dans les 

communications de votre club, y compris les infolettres, les publicités, 

le matériel promotionnel, les tableaux d’affichage et les messages sur 

les médias sociaux.

INTÉGRER LA DIVERSITÉ ET L’INCLUSION 
• Connaissez votre auditoire, l’actuel et le souhaité. Si votre club s’est engagé 
à augmenter ses programmes destinés à un public cible, assurez-vous que 
vos communications comportent une représentation visuelle de personnes 
appartenant à cette population et des images qui trouvent écho auprès de la 
communauté cible.

• Embauchez des étudiant·e·s pour gérer vos comptes de médias sociaux. 
Visez les groupes communautaires ainsi que les commanditaires, partenaires, 
entreprises, organismes caritatifs et autres organisations de la localité. Planifiez 
des « prises en charge » des médias sociaux par vos membres pour leur 
permettre de partager différents points de vue et de faire entendre leurs voix.

• Proposez des choix de menu qui reflètent la diversité de votre communauté et 
incorporez des célébrations culturelles à votre calendrier d’évènements.

• Invitez à votre club des porte-parole autres que les traditionnels mordus 
de golf – pensez aux influenceurs des médias sociaux, aux personnalités 
des médias locaux, aux représentant·e·s des organismes de bienfaisance, 
aux organisateurs d’évènements communautaires, aux élu·e·s de la région, 
citoyen·ne·s bien en vue de la communauté, etc., pour rejoindre de nouveaux 
auditoires.

• Étudiez l’opportunité de créer de l’affichage, des menus, des contrats 
d’adhésion et des politiques dans d’autres langues.

• Organisez des tournois-bénéfice au profit de groupes méritant l’équité au golf. 
Créez des partenariats d’alliance avec un organisme de bienfaisance local ou 
une communauté traditionnellement sous-représentée au golf.

LA DIVERSITÉ ET L’INCLUSION 
DANS LE SECTEUR DU MARKETING 
AU CANADA. RECHERCHE DE 
L’ACM, 2021 
PRINCIPALES CONCLUSIONS : 
• Une équipe de direction diversifiée est 
susceptible de réduire les discriminations 
et de renforcer le sentiment d’intégration 
parmi les employé·e·s.  

• Il existe une différence notable dans 
la manière dont les hommes et les 
femmes, ainsi que les minorités et les 
non-minorités, remarquent et subissent la 
discrimination. 

• La diversité et l’inclusion sont bénéfiques 
pour les entreprises et doivent être 
considérées comme une stratégie plutôt 
que comme un programme.  

• Les spécialistes du marketing sont 
tous d’avis que la diversité et l’inclusion 
profitent à tous et qu’une main-d’œuvre 
diversifiée est une opportunité de 
croissance pour les entreprises.  

• La plupart des organisations s’efforcent 
de se diversifier, et ce depuis un certain 
temps déjà.  

• Bien des gens, en particulier les 
personnes appartenant à des minorités, 
ont remarqué que d’autres personnes 
étaient moins engagées en raison de la 
discrimination.

* Le terme « minorités » était employé dans le rapport 
de 2021 de l’Association canadienne de marketing 
(ACM) cité ci-dessus. Ce terme n’est plus aussi 
largement accepté.



MODÈLES : 
Guide d’élaboration de Codes de conduite, Centre canadien pour l’éthique dans le sport : 

https://cces.ca/sites/default/files/content/docs/pdf/cces-developingcodes-f.pdf
Modèle de Politique en matière de diversité, d’équité et d’inclusion : 
   Voir Annexe A 
Modèle de politique de sécurité dans le sport : 

Voir Annexe B

LIENS : 
Politique de Golf Canada en matière de diversité, d’équité et d’inclusion :
     https://d34oo5x54o72bd.cloudfront.net/app/uploads/2021/06/POLITIQUE-EN-MATIERE-DEQUITE-DE-DIVERSITE-ET-DINCLUSION-1624484279.pdf
Rapport McKinsey : 

https://www.mckinsey.com/featured-insights/diversity-and-inclusion/diversity-wins-how-inclusion-matters
Programme de subventions communautaires de Golf Canada :

https://fr.golfcanadafoundation.com/subvention-communautaire-dei-de-golf-canada/
Guide sur le filtrage de Bénévoles Canada :

https://volunteer.ca/vdemo/ResearchAndResources_DOCS/Edition%202012%20de%20Guide%20sur%20le%20filtrage.pdf
ITP Sport

https://itpsport.ca/
Ligne d’assistance Sport sans abus : 

https://sport-sans-abus.ca, téléphone : 1-888-83SPORT (77678) 
La Lancée, pour l’avancement des femmes et des filles dans le sport

https://lalancee.org/a-propos
Programme de golf pour autistes #GameON d’Ernie Els (en anglais seulement) :

https://www.elsforautism.org/get-involved/resource-center-ernie-els-gameon-autism-r-golf/#:~:text=The%20
Entraînement de la PGA du Canada pour les Olympiques spéciaux :

https://www.pgaofcanada.com/fr-ca/medias/archives/olympiques-speciaux-canada-1482
Créer des environnements inclusifs pour les participants transgenres dans le sport canadien : 

https://cces.ca/sites/default/files/content/docs/pdf/cces-transinclusionpolicyguidance-f.pdf
Athlètes transgenres féminines et sport d’élite :

https://www.cces.ca/fr/athletes-transgenres-feminines-et-sport-delite-examen-scientifique
Cadre du CIO sur l’équité, l’inclusion et la non-discrimination sur la base de l’identité sexuelle :

https://stillmed.olympics.com/media/Documents/News/2021/11/Cadre-du-CIO-Equite-Inclusion-Non-discrimination-2021.
pdf?ga=2.157008701.72292249.1702399346-1985314440.1702399346

Module de formation sur la sécurité dans le sport de l’Association canadienne des entraîneurs :
https://stillmed.olympics.com/media/Documents/News/2021/11/Cadre-du-CIO-Equite-Inclusion-Non-discrimination-2021.pdf?_
ga=2.157008701.72292249.1702399346-1985314440.1702399346

 RESSOURCES

DES RESSOURCES SUPPLÉMENTAIRES SONT OFFERTES PAR CES ORGANISATIONS :
• Cercle sportif autochtone
• Sport sans abus
• Centre canadien pour la diversité et l’inclusion 
• Centre canadien pour l’éthique dans le sport
• Comité paralympique canadien 
• Femmes et sport au Canada 
• Association canadienne des entraîneurs

• EDGA 
• National Alliance for Accessible Golf 
• Groupe Respect
• Le sport c’est pour la vie 
• Centre de documentation pour le sport
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2ELGBTQ+/LGBTQ2+
Lesbiennes, homosexuel·le·s, bisexuel·le·s, transgenres, queers/
en questionnement et bispirituel·le·s. Certaines personnes et 
organisations choisissent de mettre « bispirituel·le » (2E) au début 
de l’acronyme dans un effort de réconciliation pour mettre au premier 
plan l’expression autochtone de l’orientation sexuelle.

Allié·e/alliance
Un·e allié·e est une personne en position de privilège ou de pouvoir 
qui fait des efforts constants pour comprendre, élever, renforcer et 
soutenir les groupes qui méritent l’équité. Un·e allié·e n’est pas un·e 
membre du groupe, mais cherche à être solidaire d’un groupe qui 
mérite l’équité pour mettre fin à l’oppression, à la discrimination ou 
aux préjugés. 

Autochtone
Terme générique utilisé pour décrire les personnes des Premières 
Nations, les Inuit·e·s et les Métis du Canada. Dans l’ensemble, le 
terme de « personnes autochtones » renvoie aux peuples qui ont 
occupé certains territoires précis depuis des temps immémoriaux.

Biais/préjugé
Opinion, ou penchant conscient (explicite) ou inconscient (implicite) 
formé sans justification raisonnable qui empêche un jugement 
équilibré ou impartial, sur un individu ou un groupe social, basé sur 
des stéréotypes plutôt que sur des expériences.
Biais d’affinité  – Tendance des gens à se rapprocher des   
personnes qui leur ressemblent le plus.
Biais de confirmation – Fait de ne remarquer ou n’accepter que  
les informations qui s’alignent sur les croyances.
Biais hors groupe – Tendance à voir d’un mauvais œil les    
personnes n’appartenant pas à son groupe.
Biais intragroupe/favoritisme intragroupe – Tendance des gens  
à favoriser et préférer le groupe dont il·elle·s sont membres.

Bispirituel·le (personne bispirituelle) – 2E
Le terme « bispirituel » a été introduit par l’aînée Myra Laramee 
en 1990 lors du troisième rassemblement annuel des Autochtones 
canadiennes LGBT à Winnipeg. Il s’agit d’un terme générique qui 
reflète et réconcilie les traditions autochtones réprimées par la 
colonisation, en honorant la nature fluide et diverse du genre et de 
l’attirance, ainsi que son lien avec la communauté et la spiritualité. 
Certain·e·s Autochtones l’utilisent plutôt que de s’identifier comme 
LGBTQI. Les enseignements, les rôles et les responsabilités d’une 
personne bispirituelle diffèrent d’une communauté à l’autre. Les 
personnes autochtones queers n’utilisent pas tou·te·s ce terme, mais 
l’expression « bispirituel·le » est une identité propre à l’Autochtone et 
ne peut être revendiquée que par les Autochtones. 

Cisgenre
Terme qui décrit une personne dont l’identité de genre correspond au 

sexe qui lui a été attribué à la naissance. Le terme est souvent abrégé 
en « cis ». 

Conception inclusive
Méthodologie de conception qui reconnaît, considère et implique 
toute la diversité humaine. Généralement utilisée dans la conception 
numérique et technologique, la conception inclusive vise à créer des 
produits flexibles que les utilisateur·trice·s peuvent personnaliser 
pour répondre à leurs besoins individuels, plutôt que d’adopter 
une approche unique. La conception inclusive est facilitée par la 
participation de personnes aux perspectives diverses, y compris un 
éventail varié d’individus dans l’équipe de conception. 

Déficience
Une condition physique, sensorielle, intellectuelle, d’apprentissage 
ou médicale apparente, cachée, héritée, auto-infligée ou acquise 
qui limite la capacité de fonctionnement d’un individu. Une personne 
ayant une déficience a besoin d’une adaptation.
 
Design universel
Produits, technologies, bâtiments, etc. qui sont conçus, dans la 
mesure du possible, pour être utilisables par toutes les personnes, 
quel que soit leur handicap.
 
Diversité
La diversité est relative à la personne. Il s’agit de l’éventail de 
dimensions, de qualités, de caractéristiques uniques que nous 
possédons tou·te·s, et du mélange qui existe dans tout groupe de 
personnes. La race, l’ethnicité, l’âge, le genre, l’orientation sexuelle, 
les croyances religieuses, le statut économique, les capacités 
physiques, les expériences de vie et d’autres perspectives peuvent 
former la diversité individuelle. La diversité est un fait, et l’inclusion est 
un choix.
 
Égalité
Lorsque tou·te·s sont traité·e·s de la même manière, 
indépendamment des différences et des besoins individuels.
 
Équité
Lorsque chacun·e est traité·e en fonction de ses différents besoins, 
de manière à permettre à tou·te·s de participer, d’agir et de s’engager 
de la même façon.
 
Espace sécuritaire 
Un espace sécuritaire est un espace où les gens se sentent 
psychologiquement en sécurité et peuvent exprimer des opinions, 
des pensées et des attitudes honnêtes sans craindre le ridicule. Un 
espace sécuritaire est un espace qui n’encourage pas le jugement 
basé sur l’identité ou l’expérience; où l’expression des deux peut 
exister et être affirmée sans crainte de répercussion et sans la 
pression d’éduquer. Un espace sécuritaire peut être aussi petit 
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qu’entre deux personnes, ou peut être élargi pour inclure tous les 
membres d’une entreprise. Il peut même s’agir d’une attente de la 
culture organisationnelle. 

Ethnicité
Catégorie définie par la société décrivant un groupe de personnes 
partageant une culture, une tradition, une langue, une histoire, une 
géographie, une religion et une identité raciale communes. 

Expression de genre
La façon dont une personne montre ou présente publiquement son 
genre par son apparence, son nom, ses pronoms, son discours et son 
comportement. L’expression de genre peut s’aligner sur l’identité de 
genre, mais c’est un concept distinct. 

Femme trans 
Une personne ayant reçu le sexe masculin à la naissance et qui 
s’identifie comme femme. Elle peut être à n’importe quel stade de sa 
transition ou ne pas être en transition du tout. Certaines personnes 
préfèrent être désignées comme une femme trans, tandis que 
d’autres préfèrent être désignées comme une femme. 

Groupes en quête d’équité/groupes dignes d’équité/groupes 
méritant l’équité
Groupes de personnes qui ont été historiquement désavantagés et 
sous-représentés. Ces groupes comprennent, entre autres, les quatre 
groupes désignés au Canada (les femmes, les minorités visibles, 
les Autochtones et les personnes en situation de handicap), les 
personnes de la communauté LGTBQ2+ et les personnes ayant des 
identités de genre et des orientations sexuelles diverses. Les groupes 
en quête d’équité identifient les obstacles et les inégalités d’accès, et 
poursuivent activement la justice sociale et la réparation. 

Genre
Les idées socialement construites sur le comportement, les actions 
et les rôles d’un sexe particulier. Le genre est fondamentalement 
différent du sexe biologique. 

Handicap
Désigne un large éventail de conditions médicales qu’une personne 
peut avoir dès la naissance, suite à un accident ou développées au 
fil du temps, et qui ont un impact sur sa capacité de fonctionner. Le 
handicap peut également être décrit comme un large éventail de 
limitations fonctionnelles ou sociales qui affecte la capacité d’une 
personne à réaliser une activité. Ces deux définitions reflètent deux 
perspectives sur le handicap : le modèle médical et le modèle social. 
Les handicaps peuvent être visibles ou invisibles, permanents, 
temporaires ou épisodiques. 

Harcèlement
Commentaires ou comportements importuns fondés sur des motifs de 

distinction illicite qui offensent ou humilient la victime. Le harcèlement 
est une forme de discrimination. 

Homme trans
Une personne ayant reçu le sexe féminin à la naissance et qui 
s’identifie comme un homme. Elle peut être à n’importe quel stade de 
sa transition ou ne pas être en transition du tout. Certaines personnes 
préfèrent être désignées comme un homme trans, tandis que d’autres 
préfèrent être désignées comme un homme. 

Homophobie
Crainte, aversion, haine et discrimination à l’égard des personnes 
2ELGBTQI+. L’homophobie se présente sous de nombreuses formes, 
et peut être structurelle/systémique, interpersonnelle ou intériorisée. 

Identité de genre
La façon dont une personne perçoit intérieurement, mentalement ou 
psychologiquement son genre. L’identité de genre d’une personne 
peut correspondre ou différer du genre qui lui a été assigné à la 
naissance. L’identité de genre d’une personne peut changer avec 
le temps, au fur et à mesure qu’elle apprend à se connaître et à 
connaître la terminologie. L’identité de genre est distincte du sexe 
biologique. 

Inclusion
L’inclusion s’agit de la création d’une culture qui promeut l’équité, 
et qui célèbre, respecte, accepte et fait valoir la différence. C’est un 
effort conscient et équitable pour répondre aux besoins individuels 
afin que tou·te·s se sentent apprécié·e·s, respecté·e·s et capables de 
contribuer à son plein potentiel. La diversité se produit naturellement, 
créant un mélange dans l’entreprise; l’inclusion est le choix qui assure 
que le mélange fonctionne bien ensemble. 
 
Intersectionnalité
Terme inventé par la Dre Kimberlé Crenshaw pour décrire la façon 
dont les identités sociales peuvent se chevaucher et créer des 
obstacles cumulatifs pour les individus. Il s’agit d’un cadre qui permet 
d’aborder les problèmes à travers plusieurs angles et de comprendre 
comment de multiples groupes, ou des personnes aux identités 
multiples peuvent être affectés. Par exemple, aborder le féminisme à 
travers une perspective intersectionnelle impliquerait de reconnaître 
et d’aborder les obstacles uniques auxquels sont confrontées les 
femmes de couleur, les femmes en situation de handicap ou les 
femmes trans. 

Justice sociale 
L’opinion selon laquelle tou·te·s devraient avoir un accès équitable 
aux ressources, aux opportunités et aux droits de la personne. La 
justice sociale est un ensemble d’actions visant à s’attaquer à la 
cause profonde des inégalités et est ancrée dans la conviction que 
tous les individus ont une valeur égale.
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Langage centré sur la personne/langage centré sur l’individu
Un langage qui met d’abord l’accent sur la personne en tant 
qu’individu et moins sur son handicap. Par exemple, « personne 
en situation de handicap » au lieu de « individu handicapé ». Il 
est préférable d’utiliser le langage centré sur la personne d’abord, 
sauf si vous savez qu’une personne préfère le langage centré sur 
l’identité. 
 
Limitation (fonctionnelle)
Tout ce qui empêche ou limite la réussite d’une personne à 
accomplir une tâche ou une activité. Un handicap ou un manque 
d’accessibilité peut être à l’origine d’une limitation, mais la mise en 
place d’aménagements, de technologies d’assistance et d’autres 
aides peut réduire ou éliminer une limitation pour une personne en 
situation de handicap. 

Microagression
Petites interactions avec des personnes ou l’environnement qui 
révèlent des préjugés envers des groupes marginalisés. Bien que 
les microagressions puissent être involontaires, elles peuvent 
avoir des effets négatifs cumulatifs sur le bien-être et le sentiment 
d’appartenance d’une personne. Il peut s’agir, par exemple, 
lorsqu’on demande à une personne de couleur « d’où venez-vous 
vraiment? » ou, lors d’une réunion, une femme que les collègues 
masculins ne laissent pas parler. 
 
Non-binarité (NB)
Une façon de s’identifier ou de s’exprimer en dehors de la binarité 
de genre masculin ou féminin. Les identités non binaires existent à 
l’intérieur et à l’extérieur du spectre du genre, et il peut s’agir d’un 
terme spécifique ou générique. 

Personne handicapée/personne en situation de handicap
Une personne présentant des différences physiques, 
psychologiques ou neurologiques qui limitent sa capacité à 
accomplir une tâche ou une activité, comme marcher, voir, 
entendre, parler, accomplir des fonctions professionnelles, prendre 
soin de soi, etc. 

Personnes racisées (racialisées)/groupe racisé (racialisé)
Terme alternatif à minorité visible utilisé pour identifier les groupes 
raciaux non-blancs. Ce terme est préféré à celui de minorité visible, 
car un groupe racisé n’est pas nécessairement en minorité, le 
terme ne place pas la « blancheur » comme valeur par défaut, et il 
reconnaît la race comme une construction sociale ayant des effets 
négatifs. 

Peuples autochtones
Terme générique utilisé pour décrire les Premières nations, les 
Inuit·e·s et les Métis du Canada. Reconnu collectivement dans 

la Loi constitutionnelle de 1982. Les communautés autochtones 
préfèrent souvent le terme de peuples autochtones ou une 
terminologie plus spécifique comme Premières nations, Inuits ou 
Métis. 

Populations mal desservies 
Groupes qui font face à des obstacles systémiques qui les 
empêchent d’accéder à et/ou de recevoir des services de même 
qualité que les personnes qui ne sont pas confrontées à ces 
obstacles. 

Pouvoir
Accès inégal à des privilèges tels que l’information, les opportunités 
et les ressources, et la capacité d’influencer les décisions, les 
règles, les normes et les politiques à son avantage ou à l’avantage 
de son groupe social. Le pouvoir, ainsi que le niveau de pouvoir 
d’un individu ou un groupe, affecte sa capacité à vivre une vie 
confortable et sécuritaire. Le pouvoir est relationnel et fonctionne 
entre les individus, les cultures, les institutions et les groupes 
sociaux. 

Première Nation
Introduit en 1970 pour identifier les peuples autochtones qui ne 
sont pas Inuit·e·s ou Métis. Le terme Première Nation a remplacé le 
terme « Indien », considéré comme offensant. Au Canada, il existe 
plus de 630 communautés des Premières Nations et plus de 50 
langues. 
 
Privilège
Accès, avantages et opportunités non mérités dont bénéficient 
les membres d’un groupe social avec un niveau de pouvoir élevé 
(par exemple, le privilège blanc, le privilège masculin, le privilège 
cisgenre). Il y a privilège lorsque les structures et les institutions ont 
été historiquement conçues à l’avantage d’un groupe particulier. 

Privilège blanc 
Accès, avantages et opportunités non mérités dont bénéficient les 
Blanc·che·s dans la société en raison du déséquilibre historique du 
pouvoir entre les Blanc·che·s et les personnes racisées. 

Race
Méthode de catégorisation des individus basée sur des 
caractéristiques physiques telles que la couleur de peau, la texture 
des cheveux et les traits du visage. La race est une construction 
sociale, plutôt qu’un fait biologique intrinsèque, créée pour établir 
un sens et des hiérarchies sociales. 

Réconciliation
En référence à la réconciliation autochtone. Efforts déployés par 
les individus, les groupes, les institutions et le gouvernement 

DÉFINITIONS

24 Golf Canada | Ressources des clubs membres



DÉFINITIONS

pour reconnaître les répercussions passées et présentes de la 
colonisation sur les peuples autochtones et les mesures prises 
pour établir et maintenir des relations respectueuses entre les 
communautés autochtones et non autochtones. Au Canada, la 
réconciliation est un processus continu qui consiste à réparer les 
préjudices du passé et à redonner du pouvoir aux communautés 
des Premières Nations, des Métis et des Inuits. 

Responsabilité sociale des entreprises (RSE)
Des politiques et des pratiques où l’entreprise est responsable 
envers elle-même, ses parties prenantes et le public, tout en visant 
à avoir un impact positif sur la communauté et l’environnement. 
 
Stéréotype
Une hypothèse à propos d’un certain groupe, et la notion que 
cette hypothèse s’applique à tou·te·s les membres du groupe. Les 
stéréotypes peuvent être positifs, mais sont généralement négatifs 
et ne tiennent pas compte de la diversité qui existe au sein d’un 
groupe. 

Suprématie blanche 
L’idéologie selon laquelle les Blanc·che·s et leurs croyances sont 
supérieurs aux autres races. La suprématie blanche a parfois été 
associée à des groupes extrémistes comme le Ku Klux Klan et les 
néonazis.
 

Tokenisme
Se concentrer sur une représentation limitée des groupes en quête 
d’équité pour donner l’impression d’être inclusif sans aucune action 
promouvant une inclusion réelle. 

Trans*
Terme générique pour les personnes qui ne s’identifient pas dans 
la binarité de genre, incluant les personnes non binaires, non 
conformes au genre et transgenres. L’astérisque est utilisé dans 
les communications écrites pour indiquer l’inclusivité. Ne pas 
confondre avec le terme travesti·e. 

Transgenre
Terme générique qui décrit une personne dont l’identité de genre 
est différente du sexe qui lui a été assigné à la naissance. Le 
terme est aussi utilisé de manière plus restrictive pour décrire une 
personne qui s’identifie comme étant du sexe « opposé » ou en 
transition vers celui-ci. Peut être abrégé en « trans ». 

Transphobie
Crainte, aversion, haine et discrimination à l’égard des personnes 
trans*. La transphobie se manifeste par des blagues offensantes, 
l’exclusion, le refus de services, la discrimination en matière 
d’emploi, se référer à quelqu’un avec un terme qui ne correspond 
pas à son identité de genre, le harcèlement et la violence.

DÉFINITIONS
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Le glossaire complet de l’inclusion, de la diversité, de l’équité et de l’accessibilité (IDÉA) se trouve sur le site du CCDI :  
https://ccdi.ca/media/4004/20230509-glossaire-des-termes-idéa-fr.pdf

https://ccdi.ca/media/4004/20230509-glossaire-des-termes-id%C3%A9a-fr.pdf


ANNEXE A

MODÈLE DE POLITIQUE EN MATIÈRE DE DIVERSITÉ, D’ÉQUITÉ ET 
D’INCLUSION POUR LES CLUBS MEMBRES DE GOLF CANADA

En tant qu’organe directeur du golf et organisme national de sport, Golf Canada a la 
responsabilité de promouvoir un environnement sportif inclusif et exempt de discrimination 
pour les golfeurs et golfeuses de tous les milieux.
Par conséquent, les clubs membres de Golf Canada ne peuvent pas avoir de règlements 
ou de politiques discriminatoires fondés sur le genre, l’orientation sexuelle, l’identité ou 
l’expression sexuelle, la race, l’origine ethnique, les capacités ou la langue.
De plus, les clubs membres de Golf Canada doivent posséder leur propre politique régissant 
leur engagement à l’égard de la diversité, de l’équité et de l’inclusion, politique qui doit 
essentiellement correspondre à celle de Golf Canada en matière d’équité, de diversité et 
d’inclusion.
Par ailleurs, un club membre accepte de se conformer à la présente politique de diversité et 
d’inclusion par défaut pour les clubs membres de Golf Canada, telle qu’elle est rédigée ci-
dessous. 

DÉFINITIONS
Club. Le terrain de golf, club de golf ou installation de golf auquel s’applique cette politique.
Responsable du club. Personne ayant des responsabilités de direction au sein du 
club, comme le directeur général ou la directrice générale, le ou la président·e, le ou la 
professionnel·le de golf en chef, le ou la président·e du conseil d’administration ou un·e de ses 
membres, le ou la surintendant·e.
Membre du club. Personne qui est membre du club.
Employé·e du club. Personne qui est employée par le club. 
Diversité. Respect et appréciation des différences entre les personnes et les groupes en 
honorant et défendant les droits de la personne, en valorisant les différents points de vue et en 
étant ouvert·e aux idées nouvelles et différentes.
Équité. L’élimination des obstacles et la création d’environnements équitables, accessibles 
et respectueux – y compris tous les aménagements nécessaires pour permettre l’égalité des 
chances, l’égalité d’accès et l’égalité des avantages de la participation afin que les personnes 
puissent réaliser leur potentiel personnel dans le sport du golf.
Inclusion. Le fait de s’assurer que tou·te·s les participant·e·s – y compris les responsables, 
les membres et les employé·e·s du club – se sentent bien accueilli·e·s et à l’aise.
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POLITIQUE
1. Engagement général en faveur de la diversité, de l’équité et de l’inclusion. Le club 
s’engage à créer et à maintenir un environnement où toutes les personnes, indépendamment 
de leur race, de leur ascendance, de leur lieu d’origine, de leur couleur, de leur origine 
ethnique, de leur citoyenneté, de leur croyance, de leur genre, de leur orientation sexuelle, de 
leur identité de genre ou expression de genre, de leur âge, de leur casier judiciaire, de leur 
état matrimonial, de leur situation familiale ou de leur handicap, sont respectées et appréciées 
à leur juste valeur. Les responsables du club veilleront à ce que les employé·e·s et les 
membres du club, ainsi que les autres personnes impliquées dans le club, soient conscient·e·s 
des principes de diversité, d’équité et d’inclusion. 

2. Politiques et règlements du club. Les responsables du club adhèrent aux principes 
de diversité, d’équité et d’inclusion dans l’élaboration et le respect des politiques et des 
règlements relatifs à la planification, à la gouvernance, à l’adhésion, au développement de 
programmes, aux activités du club et à l’accès aux parcours. 

3. Embauche. Les responsables du club adhèrent aux principes de diversité, d’équité et 
d’inclusion lors du processus de recrutement des employés du club. 

4. Plaintes. Un·e responsable du club fournira chaque année aux membres et aux 
employé·e·s du club des explications sur la manière dont ils et elles peuvent déposer des 
plaintes et signaler des incidents liés à la diversité, à l’équité ou à l’inclusion. 

5. Résolution des différends. Le club disposera d’une procédure impartiale de résolution 
des différends pour statuer sur les plaintes. Un·e responsable du club fournira chaque année 
aux membres et aux employé·e·s du club une explication de la procédure de règlement des 
plaintes. 

6. Mesures disciplinaires. Dans le cadre du processus de résolution des différends, les 
responsables du club ont le pouvoir de faire respecter les normes de comportement au sein 
du club en prenant des mesures disciplinaires. Les allégations graves doivent être transmises 
à un mécanisme provincial indépendant si les lignes directrices provinciales l’exigent ou à la 
tierce partie indépendante de Golf Canada si aucun mécanisme provincial n’est en place. 
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ANNEXE B

MODÈLE DE POLITIQUE SUR LA SÉCURITÉ DANS LE SPORT POUR  
LES CLUBS MEMBRES DE GOLF CANADA

En tant qu’organe directeur du golf et organisme national de sport, Golf Canada a la 
responsabilité de promouvoir un environnement sportif exempt de maltraitance.
Par conséquent, les clubs membres de Golf Canada doivent avoir leur propre politique de 
sécurité dans le sport qui encourage un environnement exempt de maltraitance, politique qui 
doit essentiellement correspondre à l’ensemble des politiques de sécurité dans le sport de Golf 
Canada et qui précise un processus de signalement des incidents de maltraitance. 
Par ailleurs, les clubs membres conviennent d’adopter la politique de sécurité sportive par 
défaut suivante pour les clubs membres de Golf Canada. 

DÉFINITIONS
Club. Le terrain de golf, club de golf ou installation de golf auquel s’applique cette politique.
CCUMS. Code de conduite universel pour prévenir et contrer la maltraitance dans le sport, que 
l’on peut consulter ici.
Comportements prohibés. Comportements définis dans le CCUMS qui sont interdits dans 
l’environnement sportif, y compris la maltraitance physique, la maltraitance psychologique, 
la négligence, la maltraitance sexuelle, les transgressions des limites, le conditionnement, la 
discrimination, la complicité, l’omission de signaler, le signalement intentionnel d’une fausse 
allégation, l’entrave ou la manipulation de la procédure et les représailles.
Sécurité dans le sport. Définie par le Centre canadien pour l’éthique dans le sport comme 
la mesure d’un environnement sportif accessible, inclusif et exempt de toute forme de 
maltraitance.
Responsable du club. Personne ayant des responsabilités de direction au sein du 
club, comme le directeur général ou la directrice générale, le ou la président·e, le ou la 
professionnel·le de golf en chef, le ou la président·e du conseil d’administration ou un·e de ses 
membres, le ou la surintendant·e.
Membre du club. Personne qui est membre du club.
Employé·e du club. Personne qui est employée par le club. 
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POLITIQUE
1. Engagement général en faveur de la sécurité dans le sport. Le club s’engage à créer 
et à maintenir un environnement exempt de discrimination, de harcèlement et de maltraitance 
pour les membres, les employé·e·s, les bénévoles et les invité·e·s, où chaque personne est 
traitée avec dignité et respect. 
2. Alignement avec le CCUMS. Le club s’aligne sur les principes du CCUMS. En 
particulier, le club n’approuve ni ne tolère aucun des comportements interdits décrits dans  
le CCUMS. 
3. Normes de conduite. Les responsables du club, les membres et les employé·e·s se 
conforment en principe aux normes de conduite dans le Code de conduite et d’éthique de  
Golf Canada.  
4. Signalement. Les personnes ayant connaissance de comportements interdits survenant 
au club ou impliquant un·e employé·e ou un·e membre du club dans le cadre de leur 
participation aux activités du club doivent les signaler à un responsable du club. Par ailleurs, 
les personnes peuvent signaler les comportements interdits directement par l’entremise d’un 
mécanisme provincial de signalement, si les directives provinciales l’exigent, ou à la tierce 
partie indépendante de Golf Canada. Les comportements interdits qui peuvent être de nature 
criminelle doivent être signalés aux autorités judiciaires compétentes. Les responsables du 
club doivent également aviser leur association provinciale ou Golf Canada de toute allégation 
sérieuse de comportement interdit. 
5. Plaintes. Un·e responsable du club fournira chaque année aux membres et aux 
employé·e·s du club des explications sur la manière dont ils et elles peuvent déposer des 
plaintes et signaler des incidents liés à la sécurité dans le sport ou aux comportements 
prohibés. 
6. Résolution des différends. Le club disposera d’une procédure impartiale de résolution 
des différends pour statuer sur les plaintes. Un·e responsable du club fournira chaque année 
aux membres et aux employé·e·s du club une explication de la procédure de règlement des 
plaintes. 
7. Mesures disciplinaires. Dans le cadre du processus de résolution des différends, les 
responsables du club ont le pouvoir de faire respecter les normes de comportement au sein 
du club en prenant des mesures disciplinaires. Les allégations graves doivent être transmises 
à un mécanisme provincial indépendant si les lignes directrices provinciales l’exigent ou à la 
tierce partie indépendante de Golf Canada si aucun mécanisme provincial n’est en place. 

Golf Canada | Ressources des clubs membres 29




